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CLAUSE DE CONFIDENTIALITE 
 

PARTIES CONTRACTANTES 
 
ENTRE 
 
Nom de l'entreprise : ..................................................................................................................................  
 
Forme de l'entreprise ou de l'entité :  .........................................................................................................  
 
Adresse siège social :  ................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................  
 
Nom, prénom et qualité du signataire :  .....................................................................................................  
 

Ci-après dénommé « Le prestataire » 

 
 
ET 
 
 
Institut Mines-Télécom Business School, école interne de l’Institut Mines-Télécom, 

Etablissement public à caractère Scientifique, culturel et professionnel créé par le décret n°2016-1527 du 14 

novembre 2016 modifiant le décret n° 2012-279 du 28 février 2012 représentée par Monsieur Denis Guibard, 

Directeur de Institut Mines-Télécom Business School sis 9 rue Charles Fourier 91011 Evry –  

 

Ci-après dénommé « Institut Mines-Télécom Business School » ou « le client » 

 
 

Le prestataire s’engage, aux termes de la présente clause, vis-à-vis du client, à respecter et faire 

respecter les obligations suivantes : 

 

- Le prestataire s’engage à utiliser les informations et documents, quelles que soient leurs 
formes (notamment orale, papier, numérique, audio, vidéo…) ou leur contenu, qui lui sont 
remis par le client ou dont il prend connaissance, dans le strict cadre de la consultation du 
marché 20IBS006M pour les prestations de maintenance Web du client ; le prestataire 
s’interdit notamment toute utilisation des informations et documents pour son compte 
personnel ou pour le compte de tiers. 

 

- Le prestataire s’engage à ce que les informations et documents soient protégés et gardés 
strictement confidentiels et soient traités au minimum avec le même degré de précaution qu’il 
accorde à ses propres informations confidentielles de même importance ; 



 

 

 MARCHE 20 IBS 006 M – PRESTATIONS DE MAINTENANCE WEB 
                                                                        INSTITUT MINES-TELECOM BUSINESS SCHOOL   
   

2 

 

- Le prestataire s’engage à maintenir les formules de copyright et autres insertions de droit de 
propriété figurant sur les documents communiqués, quelle que soient leur forme (papier, 
numérique, audio, vidéo …), qu’ils s’agissent d’originaux ou de copies ; 

 

- Le prestataire s’engage à éviter que les informations et documents ne soient ni copiés, ni 
reproduits, ni dupliqués en partie ou en totalité, sur quel que support que ce soit, lorsque de 
telles copies, reproductions ou duplications ne sont pas directement liées à l’exécution des 
engagements contractuels entre les parties. 

 

- Le prestataire s’engage à restituer immédiatement à première demande, ou à détruire après 
accord du Client, toutes les informations et documents et leurs éventuelles reproductions, 
duplications, copies. 

 

- Tous les salariés du prestataire sont liés par une clause de confidentialité, qui s’applique au 
présent engagement. 

 

 

 

Fait à : ……………….      Le : ………………. 

En un exemplaire original. 

 

 

 

 

 


